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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Par délibération n° 22/193 CP de la Commission Permanente du 14 décembre 2022,
la Commission Permanente a approuvé le renouvellement la convention d’objectifs
et de moyens entre le Comité des Œuvres Sociales de la Collectivité de Corse et la
Collectivité de Corse  relative aux modalités de fonctionnement dudit Comité, pour
une durée de trois ans 

Le Comité des Œuvres Sociales de la Collectivité de Corse (COSCdC) a pour objet
d’agir dans les domaines de l’action sociale et culturelle, de développer les contacts
au sein du personnel de la Collectivité de Corse, et d’apporter son concours moral et
financier aux agents.

Le COSCdC grâce ses actions connaît un croissant succès auprès des agents. Ainsi,
ce renouvellement lui permettra de poursuivre et développer celles-ci en faveur des
personnels de la Collectivité de Corse.

Une erreur  matérielle  s’étant  glissée dans la  convention précédemment votée,  il
vous est proposé ce jour la convention corrigée.

Compte  tenu  de  ces  éléments,  je  vous  propose  de  m’autoriser  à  signer  cette
convention modifiée.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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